
Convention IEP / Lyon 2 Master droit public 1 

CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AU 

Master mention Droit public, parcours "Droits de l'homme" 

Entre les soussignés 

L’Institut d’Études Politiques de Lyon, établissement public à caractère administratif 
dont le siège social est situé  
14 avenue Berthelot – 69365 Lyon cedex 07 
N° SIRET : 196 901 730 00024 
Représenté par M. Renaud Payre agissant en qualité de Directeur 
Ci-après désigné « Sciences Po Lyon » 

D’une part 

Et 

L’Université Lumière Lyon 2 
dont le siège social est situé  
86 rue Pasteur, 69 365 LYON cedex 07 
N°SIRET 19691775100014 4 
Représenté par Mme Nathalie Dompnier agissant en qualité de Présidente 
Ci-après désignée « L’établissement partenaire » 

D’autre part 

PREAMBULE 

L’Université Lyon 2 et l’Institut d’études politiques de Lyon ont signé le 30 septembre 2015 une 

convention d’association actant leurs domaines de coopération, notamment au niveau de la formation et 

l’ouverture à des mentions de master. 

L’Université Lyon 2 est accréditée à délivrer le diplôme de Master mention Droit public. Ce Master 

mention Droit public, propose un programme de formation constitué d’un Master 1 généraliste et d’un 

parcours spécialisé en master 2 "Droits de l'homme".  

Le Master mention Droits de l'homme a vocation à accueillir des étudiants de Sciences Po Lyon ayant 

suivi le parcours Enjeux de la globalisation ou le parcours Relations internationales contemporaines du 

secteur Affaires internationales ou le parcours Affaires juridiques du secteur Affaires publiques. 

Dans ce cadre, il a été convenu les articles ci-dessous : 

ARTICLE 1 : Inscriptions administratives 

Le Master mention Droit public a vocation à accueillir en deuxième année au sein du parcours Droits 

de l'homme des étudiants de Sciences Po Lyon ayant suivi en 4ème année de leur formation le parcours 
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Enjeux de la globalisation ou le parcours Relations internationales contemporaines du secteur Affaires 

internationales ou le parcours Affaires juridiques du secteur Affaires publiques. 

Les étudiants de Sciences Po Lyon s’inscrivent (en plus de leur inscription en 5ème année à l’IEP) à 

l’Université Lyon 2 en M2 Droit public parcours Droits de l'homme et s’acquittent des droits 

d’inscription nationaux en master auprès de l’Université Lyon 2. 

La gestion des inscriptions pédagogiques est assurée par les services de scolarité de l'UFR de Droit J.-

V. Daubié.

ARTICLE 2 : Organisation pédagogique et scolarité 

Les enseignements du Master mention Droit public, parcours Droits de l'homme sont assurés par des 

enseignants rattachés à la Faculté J.-V. Daubié et à Sciences Po Lyon selon la répartition indiquée en 

annexe. Ils sont dispensés dans les locaux de l’Université Lyon 2. 

La maquette du parcours, telle qu’elle a été définie dans le cadre de la procédure d’accréditation, et les 

modalités de contrôle des connaissances respectant le cadrage défini par l’université Lyon 2, figurent 

aussi en annexe de la présente convention. 

Les emplois du temps sont établis par le service scolarité de la faculté de droit de l’université Lyon 2. 

Commission pédagogique et jury de diplôme : 

Les enseignants de Sciences Po Lyon qui participent aux enseignements du M2 Droit public parcours 

Droits de l'homme participent également à la commission pédagogique validant les dossiers de 

candidature, ainsi qu’au jury de diplôme. 

Le diplôme est délivré par l’Université Lyon 2 

Jury de soutenance de mémoire : 

Un enseignant-chercheur de Sciences Po Lyon doit siéger au jury de soutenance de mémoire soutenu 

par chaque étudiant de Sciences Po Lyon inscrit dans le Master. 

ARTICLE 3: Prise en charge des heures d’enseignement 

Chaque établissement prend à sa charge les enseignements du Master mention Droit public parcours 

Droits de l'homme assurés par ses enseignants-chercheurs statutaires ou des vacataires. La rémunération 

des heures faites par les autres enseignants-chercheurs et intervenants est à la charge de l’Université 

Lyon 2. 

ARTICLE 4 : Communication 

Sciences Po Lyon s’engage à faire figurer le master mention Droit public, parcours Droits de l'homme 

dans la liste d’offre de master interne ou en partenariat communiquée à ses étudiants. Le Master 

communique sur son partenariat avec Sciences Po Lyon. 
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ARTICLE 5 : Durée 

Elle prend effet dès son adoption par les instances compétences des établissements partenaires, et ce 

jusqu’à la fin du contrat quinquennal, soit la fin de l’année universitaire 2020-2021. 

ARTICLE 6: Modifications 

La convention pourra, autant que de besoin, être complétée par des avenants approuvés selon les 

procédures en vigueur dans chaque établissement signataire. 

ARTICLE 7 : Dénonciation 

Chacune des deux parties peut prendre l’initiative de dénoncer la convention, à condition de le faire au 

plus tard au mois d’avril précédant la rentrée pour laquelle la convention devient caduque. 

ARTICLE 8: Litiges 

Les parties s’efforcent de résoudre à l’amiable tout différend ou litige survenant à l’occasion de 

l’exécution de la présente convention. A défaut de règlement amiable, tout litige né de l’exécution de 

cette convention sera soumis au tribunal administratif de Lyon. 

Convention établie en deux exemplaires originaux 

Fait à Lyon, le  

Pour l’Université Lyon 2            Pour Sciences Po Lyon 
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FACULTE DE DROIT 

JULIE-VICTOIRE DAUBIÉ 

MASTER Droit public 

Parcours 2ème année 

 Droits de l’homme 

2019-2020 

Co-responsables :  

Valérie GOESEL-LE BIHAN, Professeure de droit public à l'Université Lumière Lyon 2 

Hélène SURREL, Professeure de droit public à Sciences Po Lyon 
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OBJECTIFS 

L’objectif de cette formation est de permettre aux étudiants d'approfondir leurs connaissances en droits de 
l’homme - dans une perspective pluridisciplinaire alliant approche juridique, historique et philosophique - de les 
initier à la recherche en droit et de leur permettre une première immersion dans le monde professionnel en leur 
offrant la possibilité de faire un stage d’une durée maximale de 6 mois.  

Les enseignements consistent en des cours et des séminaires (enseignements interactifs au cours desquels 
les étudiants sont invités à réfléchir collectivement aux différentes thématiques abordées). Ils sont en règle 
générale en lien direct avec les travaux scientifiques des enseignants-chercheurs. 

Les enseignements de droit sont complétés par une participation des étudiants au concours de plaidoiries 
René Cassin, un enseignement de langue anglaise, un module d’insertion professionnelle et par une formation 
de méthodologie de la recherche qui permet d’accompagner les étudiants dans leur travail de recherche et de 
rédaction de leur mémoire. Ce travail scientifique, conçu sous la direction d’un enseignant habilité à diriger des 
recherches, est rédigé au cours du second semestre. Il donne lieu à soutenance devant un jury composé de 
membres de l’équipe pédagogique. Ce mémoire peut être remplacé par un rapport de stage en cas de stage 
long (durée supérieure ou égale à 3 mois).  

CURSUS 

Peut se porter candidat le titulaire : 
- d’une première année de Master en droit ;
- d’un autre diplôme reconnu équivalent par la Commission de recrutement.

L’accès à ce Master est aussi ouvert à toute personne justifiant d’une expérience professionnelle jugée sa-
tisfaisante. 

La validation des acquis de l’expérience sera opérée conformément aux dispositions du décret n°2002-529 
du 16 avril 2002 pris pour l’application des articles L.613-3 et L.613-4 du code de l’éducation et relatif à la 
validation d’études supérieures accomplies en France ou à l’étranger. 

Un DU optionnel "Droit(s) des étrangers" est proposé aux étudiants désirant s’orienter vers un parcours pro-
fessionnalisant et non de recherche. 

Le volume horaire du DU est de 200 heures. Les étudiants inscrits au DU seront dispensés de valider les 
séminaires de spécialisation (UE 4), la moyenne de leur UE 4 étant calculée à partir des résultats obtenus dans 
les deux enseignements suivants du DU : module 2 (Les différents statuts juridiques des étrangers) et 3 (Le 
droit d'asile). 

Les cours ont lieu sur le site des Berges du Rhône de l'Université Lumière Lyon 2. 
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PARCOURS PEDAGOGIQUE 

SEMESTRE 1 Type d’examens 

Type d’UE Libellé MATIERE 
Nombre 

d’heures 

Epreuves écrites/Dos-

sier individuel/Dossier 

en groupe … 

Epreuves 

orales ECTS 

Fondements juridiques 

des droits de l’homme 

(UE1) 

La construction juridique 

des droits de l’homme de-

puis la Révolution française 

10 Écrit (1h) 2 

Théorie de l’Etat, libertés 

publiques et droits de 

l’homme 

15 Contrôle continu 

(exposés ou dos-

siers) 

2 

Systèmes de protection 

des droits de l’homme 

(UE2) 

La protection constitution-

nelle des droits de l’homme 

18 Ecrit (2h) 3 

La protection internationale 

et européenne (UE) des 

droits de l’homme 

18 Ecrit (2h) 3 

La protection européenne 

des droits de l’homme 

(CEDH) 

18 Ecrit (2h) 3 

La protection des libertés 

par le juge administratif 

18 Oral 

20 mn d'oral 

20 mn de 

préparation 

3 

Fondements philoso-

phiques et sociologiques 

des droits de l’homme  

(UE3) 

Fondements philosophiques 12 Oral 2 

Principe de dignité - Kant 8 Oral 2 

Fondements sociologiques 

et anthropologiques (mino-

rités, étrangers, genre) 

12 Contrôle continu 

(exposés) 

2 

Séminaires de 
spécialisation 

(UE4) 

Frontières et étrangers 6 Ecrit (1h) 1 

Les droits économiques, so-

ciaux et culturels : aspects 

internes et européens 

6 

Oral 

commun 

aux 5 

séminaires 

1 

Environnement et droits de 

l'homme 

6 1 

Laïcité et liberté 6 1 

Données personnelles et 

droits de l'homme 

6 1 

Nouvelles technologies et 

droits de l'homme 

6 1 

Etude de cas - Concours de 

plaidoiries 

18 Dossier Présentation 

orale 

2 

ou 

Séminaires de  
spécialisation - DU 

Droit(s) des étrangers 
 (UE 4) 

Les différents statuts juri-

diques des étrangers 

23 

V. règlement du DU

(écrit ou dos-sier)

4 

Le droit d'asile 22 4 

Total semestre 1 183 heures 30 
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SEMESTRE 2 : profes-

sionnalisation 

  Type d’examens  

Type d’UE Libellé MATIERE Nombre 

d’heures 

Epreuves écrites/Dos-

sier individuel/Dossier 

en groupe … 

Epreuves 

orales 

ECTS 

UE Professionnalisation 

Méthodologie de la re-

cherche 

9   2 

Insertion professionnelle 6   2 

Stage obligatoire    2 

Mémoire 
 

 Soutenance 
5 

OU Rapport de stage Rapport de stage  

Anglais 12 Contrôle continu  1 

Total 27 heures    30 

 

 

 

Stage obligatoire :  
Le stage obligatoire constitue, après les épreuves écrites, orales ou de contrôle continu, le 2ème temps fort de 
ce parcours. Le stage peut être court (minimum 15 jours) ou long (minimum 3 mois). 
 
Mémoire ou rapport de stage obligatoire : 
Le mémoire obligatoire constitue le 3ème temps fort de ce parcours. L’étudiant rédige un mémoire de recherche 
sous la direction de l’un des enseignants du Master et le soutient devant un jury. Cet exercice révèle ses apti-
tudes à la recherche et à l’analyse, et doit lui permettre, le cas échéant, de prolonger ce travail dans le cadre 
d’une thèse de doctorat.  
Pour les étudiants ayant choisi le stage long, le mémoire est remplacé par un rapport de stage. Après avoir 
présenté la structure d'accueil, ses missions et livré une analyse de l'apport du stage en termes d'acquisition de 
compétences, ce rapport porte sur une question juridique spécifique en lien avec le stage. 
Le choix du type de travail rendu sera fait au plus tard le 1er février et, en l'absence de toute précision de sa 
part, l'étudiant sera considéré comme ayant choisi le mémoire.  
 
La référente "mémoire", qui sera votre interlocutrice privilégiée sur ce point, est Valérie GOESEL-LE BIHAN, 
Professeure de droit public à l'Université Lumière Lyon 2, co-Directrice du M2.  
 
La référente "rapport de stage", qui sera votre interlocutrice privilégiée sur ce point, est Hélène SURREL, 
Professeure de droit public à Sciences Po Lyon, co-Directrice du M2.  
 
La référente "concours R. Cassin", qui sera votre interlocutrice privilégiée sur ce point, est Aurélia SCHA-
MANECHE, Professeure de droit public à l'Université Lumière Lyon 2.  
 

 

UE optionnelle DU droit des étrangers 
  

(v. site internet de la Faculté de droit) 
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EQUIPE PEDAGOGIQUE 
 

SEMESTRE 3 
Type d’UE Libellé MATIERE Nombre 

d’heures 
Enseignant 

Fondements juridiques des 

droits de l'homme 

(UE1) 

Théorie de l’Etat, libertés publiques  et 

droits de l’homme  
15 G. PROTIÈRE 

La construction juridique des droits de 

l’homme depuis la RF 
10 G. PROTIÈRE 

Systèmes de protection des 

droits de l’homme 

(UE2) 

La protection constitutionnelle des droits 

de l’homme 
18 V. GOESEL-LE BIHAN 

La protection internationale et européenne 

(UE) des droits de l’homme 
18 C. SCHMITTER 

La protection européenne des droits de 

l’homme (CEDH) 
18 H. SURREL 

La protection des libertés par le juge admi-

nistratif 
18 C. ROUX 

Fondements philosophiques 

et sociologiques des droits de 

l’homme  

(UE3) 

Fondements philosophiques des droits de 

l'homme  
12 V. TIRLONI 

Principe de dignité- Kant 8 M. LEQUAN 

Fondements sociologiques des droits de 

l’homme 
12 M. MARTINI 

Séminaires de spécialisation  

(UE4) 

Environnement et droits de l’homme  6 D. DURR 

Données personnelles et droits de l'homme 6 J. HEYMANN 

Laïcité et liberté 6 M. PHILIP-GAY 

Nouvelles technologies et droit 6 S. SLAMA 

Les droits économiques et sociaux : as-

pects internes et européens 
6 A. SCHAMANECHE 

Frontières et étrangers 6 M. MARTINI 

Etude de cas - Concours de plaidoiries 18 P. LOICHOT 

OU 

Séminaires de  

spécialisation - DU 

Droit(s) des étrangers 

 (UE 4) 

Les différents statuts juridiques des étran-

gers 
23  

 Le droit d'asile 22  

Total semestre 1  183 heures  
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SEMESTRE 4 

Type d’UE Libellé MATIERE Nombre 

d’heures 
Enseignant 

UE Professionnalis-

tion 

(UE 5) 

Méthodologie de la recherche 9 
V. GOESEL-LE  
BIHAN 

 Anglais 12 A. DAVIES  

 Stage obligatoire (court ou long)   

 
Insertion professionnelle 6 

G. IACONO - 

G. PROTIÈRE  

 Mémoire ou rapport de stage long   

Total semestre 4 27 heures  

Total semestre 3 et 4 210 heures  

 

 

Alison DAVIES, Professeure certifiée d'anglais, Université Lumière Lyon 2 

Daniel DÜRR, Maître de conférences de droit public, Université Lumière Lyon 2 

Valérie GOESEL-LE BIHAN, Professeure de droit public, Université Lumière Lyon 2 

Jeremy HEYMANN, Professeur de droit privé,  Université Lumière Lyon 2 

Geneviève IACONO, Maître de conférences de droit public, HDR, Université Lumière Lyon 2 

Maï LEQUAN, Professeure de Philosophie, Université Jean Moulin Lyon 3 

Paul LOICHOT, Doctorant contractuel, Université Lumière Lyon 2 

Manuela MARTINI, Professeure d’histoire contemporaine, LARHRA-ISH, Université Lumière Lyon 2 

Mathilde PHILIP-GAY, Maître de conférences de droit public, Université Jean Moulin Lyon 3 

Guillaume PROTIERE, Maître de conférences de droit public, HDR, Doyen de la Faculté de Droit Julie-Victoire 
Daubié, Université Lumière Lyon 2 

Christophe ROUX, Professeur de droit public, Université Lumière Lyon 

Aurélia SCHAMANECHE, Professeure de droit public, Université Lumière Lyon 

Catherine SCHMITTER, Maître de conférences de droit public, Université Lumière Lyon 2  

Serge SLAMA, Professeur de droit public, Université Grenoble-Alpes 

Hélène SURREL, Professeure de droit public, Sciences Po Lyon 

Valentina TIRLONI, Maître de conférences en Sciences de l'information et de la communication, Université Nice 
Sophia Antipolis 
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CALENDRIER DE L'ANNEE (à actualiser chaque année) 
 

Réunion de rentrée : mardi 25 septembre 2018 

Début des cours : mercredi 26 septembre 2018 

Date-limite de choix de l'UE 4 : 4 novembre 2018 

Date de choix du mémoire ou du rapport de stage long : 1er février 

Fin des cours : vendredi 15 février 2019 

Ecrits et oraux : du lundi 4 mars 2019 au vendredi 15 mars 2019 

Stages : Mars (à partir du 18)/Avril/Mai/juin 2019 (minimum 1 mois) 

Dépôt au secrétariat des mémoires et des rapports de stage long : au plus tard le vendredi 21 juin 2019 

Soutenance du mémoire : au plus tard le jeudi 4 juillet 2019 (ou plus tôt si candidature à un contrat doctoral) 

Réunion du jury : vendredi 5 juillet à 9 heures 
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REGIME GENERAL DE SCOLARITE 

 

 

Les étudiants seront évalués de la façon suivante : 

 

1.   1 note /30  (UE 1) : 

 

- Les grands enjeux contemporains des droits de l’homme 

- La construction juridique des droits de l’homme depuis la Révolution  

 

2.  1 note /80 (4x /20) (3 écrits et 1 oral) (UE 2) 

 

- La protection constitutionnelle des droits de l’homme 

- La protection européenne des droits de l’homme 

- La protection internationale des droits de l’homme 

- Le juge administratif et la protection des libertés 

 

3. 1 note /20 : moyenne des notes obtenues (UE 3)  

 

4. 1 note sur 40 (UE 4) :  

 

- Ecrit : 1 note/5 (Frontières et étrangers) 

- Dossier : 1 note/5 (Etude de cas) 

- Oral commun : 1 note/30 (5 séminaires restants) 

 

Les étudiants inscrits au DU verront leur moyenne de l'UE 4 calculée à partir des notes obtenues 

dans les modules suivants du DU : Les statuts juridiques des étrangers (module 2) et le droit d'asile 

(module 3).  

 

5. 1 note /100: Mémoire ou rapport de stage long (UE 5) 

 

6. 1 note/10 : Anglais (UE 5) 

 

 

Le diplôme est acquis lorsque l’étudiant(e) a obtenu la moyenne sur l'ensemble de l'année : 

140/280 

 

MENTIONS 

 

La mention assez bien est accordée pour une moyenne de 12/20 

La mention bien est accordée pour une moyenne de 14/20 

La mention très bien est accordée pour une moyenne de 16/20 
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